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SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le 23 mars 2010

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le mardi, vingt-troisième jour du mois de mars deux mille dix,  à dix-neuf heures,  où étaient présents:

-
 monsieur Yves Duteau, maire

-
 madame Linda Brouillard, conseillère

-
 madame Sylvie Royer, conseillère

-
 monsieur Samuel Comtois, conseiller

-
 madame Huguette Hébert, conseillère

-
 monsieur Robert Patenaude, conseiller

Absence motivée de monsieur Guy Lamirande, conseiller.

Le conseil formant quorum siège sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  directeur général et secrétaire-trésorière.

_____________________________________________

2010-03-180
Ouverture de la séance à 21:25 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.

2010-03-181
PÉTITION RELATIVE À LA LIMITATION DE VITESSE, RANG DE LA BARBOTTE

ATTENDU qu'une pétition a été déposée au bureau municipal concernant des excès de vitesse constatés par les résidents du rang de la Barbotte, lesquels trouvent désormais dangereux pour les personnes de se déplacer à pied ou à vélo;

ATTENDU que la limite de vitesse pour la partie du rang concernée est de 50 km/h et nécessite en évidence pas de modification;

ATTENDU que les résidents trouvent cependant la signalisation déficiente;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Robert Patenadue, il est résolu à l'unanimité;:

QUE  le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une modification de la signalisation sur le rang de la Barbotte, soir:

-
déplacement de certains panneaux de signalisation actuels relatif à la limite de vitesse pour les rendre plus visibles ; 

-
ajout de panneaux de signalisation de la vitesse;

-
signalisation du cul de sac au sud;

-
ajouter des panneaux de signalisation relatifs à la présence de piétons, de cyclistes, d'enfants qui jouent et toute autre signalisation pertinente à  la sécurité des personnes.

QUE les panneaux utilisés soient de grand format afin d'être visibles;

QUE la présente soit transmise aux signataires de la pétition pour information;

QUE la pétition soit déposée à la Sûreté du Québec par monsieur Samuel Comtois, responsable de la sécurité publique;

QUE le conseil demande à la Sûreté du Québec d'être présente dans ce secteur, en particulier les fins de semaine.

ADOPTÉE.

2010-03-182
AVIS DE MOTION, RÈGLEMENT D'EMPRUNT POUR LA PISTE CYCLABLE

AVIS  est donné par madame Huguette Hébert, conseillère au poste numéro cinq, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera présenté pour autoriser un emprunt de 430 500 $ pour la prolongation de la piste cyclable existante sur l'emprise de la voie ferrée du Canadien National depuis la route 221 jusqu'à la route 223.

ADOPTÉE.

2010-03-183
OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS, PLAN ET DEVIS, BOUCLAGE DE RÉSEAU ET RÉFECTION DES RÉSEAUX D'ÉGOUT ET D'AQUEDUC, RUE MGR-LAFORTUEN

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte l'offre de services professionnels, plan et devis, présentée par GENIVAR pour le bouclage du réseau entre le rue Du Collège et Mgr-Lafortune et la réfection des réseaux d'aqueduc et d'égout sur la rue Mgr-Lafortune, pour un prix forfaitaire de 

 21500  $ plus taxes, soit 23 194 $;

QUE le conseil affecte à cette dépense une somme de 23 194 $ à même les crédits non autrement appropriés du fonds général.

ADOPTÉE.



2010-03-184
RÉPARATION DE TOITURE - CENTRE LÉODORE-RYAN

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil  de la Municipalité de Lacolle reporte à une séance ultérieure l'examen de la soumission de Toitures Omer Brault inc. pour la réparation de la toiture du Centre Léodore-Ryan, dans l'attente des recommandations de monsieur Jacques Morin, responsable municipal des bâtiments, lequel doit déterminer la ou les causes de détérioration de la toiture;

QUE le conseil autorise  monsieur Morin à installer par l'intérieur du centre un accès permanent à l'entretoît permettant une inspection régulière des lieux.

ADOPTÉE.

2010-03-185
DEMANDE DE PROLONGATION DE LA PÉRIODE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX ÉLIGIBLES À LA SUBVENTION DU PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE AU DÉVELOPPEMENT DE LA ROUTE VERTE (VOLET III)

ATTENDU qu'en février 2008,  la Municipalité de Lacolle a présenté une demande de subvention en vertu du Volet III (construction d'une piste régionale) du programme d'aide financière au développement de la route verte.   

ATTENDU que la demande de la Municipalité visait le prolongement d'une piste cyclable existante qui permettrait de relier le tronçon de la Route verte St-Jean-sur-Richelieu/Frontière américaine à la piste régionale St-Bernard-de-Lacolle/Sainte-Clothilde-de-Chateauguay;

ATTENDU que le Ministère des Transports du Québec a accordé à la Municipalité une subvention de 56 000 $ pour ce projet dont les coûts totaux estimés étaient de 427 535 $;

ATTENDU qu'une première  demande de subvention déposée décembre 2007 au Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique du Ministère de l'éducation, du loisir et du sport,  est en cours d'acceptation;

ATTENDU  que toutes les autorisations nécessaires ont été obtenues des sociétés ferroviaires pour l'utilisation de l'emprise du Canadien National pour la construction du nouveau tronçon de la piste cyclable et des deux sociétés CN et CP pour les traverses des voies ferrées;

ATTENDU que l'ensemble des travaux pourront être exécutés en 2010;

ATTENDU que les travaux admissibles pour la subvention du Programme de la Route Verte devaient  être complétés avant le 31 mars 2010 mais qu'un montant de 70 000 $ seulement a été réalisé, la Municipalité ne pouvant pas entreprendre d'autres  travaux avant d'avoir reçu confirmation d' une autre subvention;

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE la Municipalité de Lacolle demande au Ministère des Transports de prolonger la période d'exécution des travaux éligibles à la subvention du Programme d'aide financière au développement de la Route verte (volet III) jusqu'au 31 décembre 2010.

ADOPTÉE.

2010-03-186
APPEL D'OFFRES - PISTE CYCLABLE - MANDAT

Sur la proposition de madame Huguette Hébert, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise GENIVAR à procéder dès le début mai 2010 à l'appel d'offres pour la construction du tronçon de la piste cyclable depuis la route 221 jusqu'à la route 223, en conformité au mandat confié par la résolution 2007-08-378 adoptée le 14 août 2007.

ADOPTÉE.

2010-03-187
REDDITION DE COMPTE - PROGRAMME D'AIDE À L'ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL - COMPENSATION DE BASE AUX MUNICIPALITÉS

ATTENDU que le ministère des Transports a versé une compensation de 31 605 $ pour l'entretien du réseau routier local pour l'année civile 2009;

ATTENDU que les compensations distribuées à la municipalité visent l'entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi quel es éléments des ponts dont les municipalités sont responsables et situés sur ces routes;

ATTENDU que la présente résolution est accompagnée de l'annexe A identifiant les interventions réalisées par la municipalité sur les routes susmentionnées;

ATTENDU qu'un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour la reddition des comptes l'annexe B dûment complétée.

POUR CES MOTIFS,

Sur la proposition de monsieur Samuel Comtois, il est résolu à l'unanimité:

QUE la Municipalité de Lacolle informe le ministère des Transports de l'utilisation des compensations conformément aux objectifs du Programme d'aide à l'entretien du réseau routier local.

ADOPTÉE.

2010-03-188
OFFRE DE SERVICE - ENTRETIEN GÉNÉRATRICE, USINE D'EAU POTABLE

ATTENDU  que le contrat d'entretien de la génératrice de l'usine d'eau potable conclut à l'achat de la génératrice se termine le 31 mars 2010;

ATTENDU qu'il y a lieu de maintenir un contrat d'entretien de ladite génératrice;

Sur la proposition de madame Sylvie Royer, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte l'offre de service de GENERATRICE DRUMMOND, pièces et main d'œuvre, pour l'entretien préventif de la génératrice au 99, Chemin McGee, à Lacolle,  telle que proposée le 8 mars 2010, au coût de 1077,05 $ plus taxes pour la période du 1er avril 2010 au 31 mars 2011;

QUE ladite entente est renouvelable annuellement sur présentation par GÉNÉRATRICE DRUMMOND des frais proposés pour chacune des périodes subséquentes, conditionnellement à l'acceptation de ceux-ci par le conseil.

ADOPTÉE.

2010-03-189
NOMINATION D'UN RESPONSABLE DES INFRASTRUCTURES MUNICIPALES

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle doit combler le poste de responsable des infrastructures municipales

ATTENDU que monsieur Jacques Morin a manifesté son intérêt pour ce poste;

Sur la proposition de monsieur Robert Patenaude,  il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la candidature de monsieur Jacques Morin et le nomme  au poste de responsable de l'entretien des infrastructures municipales (i.e. bâtiments, voies de circulation, réseaux d'aqueduc et d'égout et équipements de traitement des eaux), conditionnellement à son acceptation des conditions stipulées  à la présente résolution..  Son embauche débute le 15 mars 2010 pour une période indéterminée; la municipalité se réserve cependant le droit de mettre fin à l'entente unilatéralement au cours d'une période de probation de un (1) an.

QUE le conseil désigne également monsieur Jacques Morin à titre de responsable de l'application de certains règlements municipaux relatifs aux infrastructures énumérées ci-après. 

Responsabilités:

1)
Sous l'autorité du directeur général, monsieur Jacques Morin doit effectuer, à titre de responsable de l'entretien des infrastructures municipales, 

-
faire la planification et la surveillance des travaux de construction, d'amélioration, de réparation et d'entretien des chemins, rues, trottoirs,  ponts et cours d'eau municipaux locaux;

-
l'inventaire et l'entretien des équipements de la municipalité (outils, instruments, machines et matériaux, équipements de jeux);

-
l'enlèvement des embarras ou nuisances qui se trouvent sur les chemins, trottoirs, passages d'eau, ponts et cours d'eau de la municipalité;

-
la planification et la surveillance des travaux d'entretien des bâtiments, des terrains, des parcs et terrains de jeux municipaux;

-
la planification et la surveillance des travaux d'entretien des réseaux d'aqueduc et d'égout ainsi que des usines d'assainissement des eaux potables et des eaux usées.

Cette liste est ni exhaustive, ni limitative, et est sujette à modification par le conseil municipal.

Monsieur Jacques Morin est responsable de planifier les travaux  accomplis par les employés municipaux affectés aux travaux publics (voirie, bâtiments, etc.) ainsi qu'aux équipements de traitement des eaux potable et usées, et de surveiller leur réalisation,  ainsi que la réalisation des  travaux effectués par des sous-contractants mandatés par le conseil municipal.
2)
À titre d'officier désigné pour l'application de certains règlements municipaux relatifs aux infrastructures, monsieur Jacques Morin veille à l'application des règlements suivants et de tout autre règlement que le conseil pourra déterminer.  Les règlements municipaux adoptés par les ex-municipalités de Village de Lacolle et de Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel sont depuis la fusion en septembre 2001 des règlements de la Municipalité de Lacolle.

No. 
Description

220
Relatif à la valve de service des propriétés de la Municipalité du Village de Lacolle

230
Relatif à l'interdiction d'évacuer les eaux des dalles dans le système d'égouts de la Municipalité du Village de  Lacolle


243
Concernant l'installation de soupape de sûreté

257
Concernant l'écoulement des eaux de surface dans les fossés de la rue Lenoir Est (du nord au sud) et des autres rues municipales, ainsi que les travaux pour les entrées de propriétés

258
Réglementant les bornes-fontaines de la Municipalité du Village de Lacolle

274
Légiférant sur les normes à respecter pour la mise en forme d'une rue dans la Municipalité du Village de Lacolle,  tel que modifié par le règlement 279 amendant les articles 1 et 2 du règlement 274, tel qu'amendé par le règlement  318, amendant les articles 1 et 2 du règlement 279. 

281
Relatif aux travaux d'entretien des fossés verbalisés et abrogeant le règlement 87.

284
Relatif aux rejets dans les réseaux d'égout de la Municipalité du Village de Lacolle,  tel que modifié par le règlement 360 amendant le règlement 284

285 
Concernant les branchements d'égouts privés aux réseaux d'égout de la Municipalité du Village de Lacolle,  tel que modifié par le règlement 331 concernant le le raccordement au réseau d'aqueduc de la Municipalité du Village de Lacolle et la modification au règlement 285 concernant les branchements d'égouts privés aux réseaux de la Municipalité, modifié par le règlement  347 mettant les frais de raccordement des conduites privées et des entrées d'eau et d'égout aux conduites publiques à la charge des propriétaires et modifiant les règlements 285 et 331, tel que modifié par le règlement 406 abrogeant le règlement 347 et modifiant les règlements 285 et 331, modifié par le règlement 2005-0049 relatif aux compteurs d'eau.

Exigences

Monsieur Jacques Morin doit suivre une formation à ses frais en vue de l'obtention, dans les premier six mois de son emploi, d'un certificat ou attestation d'études collégiales en assainissement des eaux ou certificat de qualification professionnelle reconnu selon l'article 44 du Règlement sur la qualité de l'eau potable du M.D.D.E.P. (minimum:  certificat P6B).  La Municipalité de Lacolle accepte de défrayer le salaire pour une durée de huit (8) jours de cours.

Les documents suivants doivent être déposés au dossier avant la première journée de travail:  certificat médical;  certificat de vérification de l'existence d'un casier judiciaire par la Sûreté du Québec;  permis de conduire de classe 5 valide.

Salaire:
Monsieur Jacques Morin sera payé un montant forfaitaire de 960,00 $ par semaine.  Aux fins d'ajustement du salaire en cas d'absence avec ou sans solde ou pour tout autre motif nécessitant tel ajustement, le salaire horaire est fixé à 24,00 $/heure.

Avantages sociaux:

-
Fonds de pension:  contribution immédiate de l'employeur (2% du salaire sans temps supplémentaire).  L'employé doit contribuer 2% de son salaire hebdomadairement et peut y ajouter une contribution volontaire.

- 
Journées de maladie:  cumulées annuellement à raison de 2% du temps travaillé;  solde non utilisé remboursable au 31 décembre de chaque année.  Ne peuvent pas être accumulées d'année en année.

-
Vacances annuelles:  accumulées à raison de 4% du salaire gagné entre le 1er mai d'une année et le 30 avril de l'année suivante pour dix jours de vacances.  La banque de vacances est cumulée à raison de 6% (15 jours) au bout de cinq ans et 8% (20 jours) au bout de 10 ans de service.

Ces conditions relatives aux avantages sociaux peuvent être modifiées par l'application de clauses d'une convention collective dûment ratifiée par le conseil.

Semaine de travail:  35 heures, incluant  possibilité de travail périodique de soir et de fin de semaine.  Aucun ajustement de salaire pour temps supplémentaire en deça de l'utilisation d'une banque de 260 heures par année pour sorties justifiées telles présences au conseil, bris d'aqueduc, autres sorties sur appel hors des heures régulières.

Période de probation:  un (1) an.    Une évaluation sera faite après six (6) mois.

Date d'entrée en fonction:   15 mars 2010.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2010-03-190
LEVÉE

À 22:15 heures, le maire, monsieur Yves Duteau, décrète la levée de l'assemblée.

ADOPTÉ CE 13 AVRIL  2010.

______________________


_____________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Directrice générale et



Maire

Secrétaire-trésorière

_________________________________________________________
